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1. Page 113, article 62, titre 

Au lieu de: 

"Intervention du FEAMP en faveur du développement local menées par les acteurs 

locaux", 

lire: 

"Intervention du FEAMP en faveur du développement local mené par les acteurs locaux.". 
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2. Page 149, article 94, paragraphe 4 

Au lieu de: 

"… est mis en œuvre à travers une stratégie de développement local mené par des acteurs 

locaux.", 

lire: 

"… est mis en œuvre à travers un développement local mené par des acteurs locaux.". 
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